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Le Relais de Guermantes a ouvert ses portes 
le 31 octobre. Karine et Dominique, les nouveaux 
propriétaires,  seront heureux de 
vous y accueillir dans un décor 
entièrement rénové.

 www.lerelaisdeguermantes.fr
  01.87.07.43.21

Agenda

Vie Locale
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Les prochaines élections municipales 
auront lieu les 15 et 22 mars 2020.

Pour pouvoir voter lors de ce scrutin, la 
date limite d'inscription sur les listes 
électorales est le 7 février 2020.

11
NOV

Commémorations de l'Armistice
A Guermantes, rendez-vous à 11h

21
NOV

18h 
Conseil Municipal

23
NOV

20h30 Théâtre
"8 Femmes" 
Espace Marcel Proust

17
NOV

de 8h30 à 15h
Bourse miniatures des "Autos Perdues"



10
DÉC

Repas des aînés

Fermetures exceptionnelles de la mairie 
 mardi 10 décembre après-midi 
(en raison du repas des aînés)
 mardi 24 décembre à 16h
 mardi 31 décembre à 16h

3
DÉC

Rencontre inter-entreprises 
Espace Marcel Proust

14
DÉC

de 13h à 18h
Marché de Noël des jeunes
Espace Jeunes

15
DÉC

15h
Spectacle/goûter de Noël des enfants
Grange de Conches

28
NOV

Dernière collecte des déchets verts 
pour l'année 2019

23
DÉC

Collecte trimestrielle des encombrants

8
NOV

de 18h à 20h
Soirée Halloween organisée 
par l'APECG (page 5)

Retrait des colis
Les aînés ayant réservé leur colis 
gourmand de NOËL pourront venir 
le retirer en mairie du jeudi 12 au 
mardi 31 décembre (attention, la mairie ferme 
exceptionnellement à 16h).

M  le Maire

le Conseil Municipal 
le CCAS 

et le personnel communal

vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d'année



Théâtre à Guermantes

Evénements
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Goûter de Noël
Les petits Guermantais jusqu’à 11 
ans accompagnés de leurs parents ont 

rendez-vous le dimanche 15 décembre 
à 15h à la Grange de Conches. 

Le traditionnel après-midi de Noël débutera par 
"Sapristi, le Père Noël est malade !". Le texte 
et la mise en scène sont de Cécilia Fornezzo, 
professeur de théâtre à 
Guermantes.

Après la pièce, 
un goûter et 
des chocolats 
seront offerts 
aux enfants et 
au Père Noël qui 
se fera un plaisir 
de poser pour 
quelques photos 
souvenirs.

15
DEC

Dans une demeure 
bourgeoise, un matin 
de Noël, le père de 
famille est retrouvé 
poignardé dans sa 
chambre ...

Venez nombreux et 
laissez vous entrainer 
dans cette intrigue 
policière et dans un 
tourbillon de rire et de 
fantaisie ! 

flyer ci-joint

23
NOV

Tarif tout public (dès 12 ans) : 10 €
Tarif réduit (demandeurs d'emploi, étudiants et 
personnes handicapées) : 8 €
Réservations en mairie au  01.60.07.59.12
Billets également en vente le soir du spectacle.

L'Espace Marcel Proust sera de 
nouveau transformé en salle de théâtre 
le samedi 23 novembre à 20h30 pour 
accueillir cette comédie policière.

14
DEC



Vie Locale
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Travaux de l’école du Val Guermantes
En complément des subventions accordées par Madame la Préfète (DETR), des subventions ont été 
sollicitées auprès du Département et de la Région. Une 1ère phase de travaux est programmée pour un 
montant HT d’environ 460 000 €. En accord avec l’architecte et "Terres et toits" (assistant à maîtrise 
d’ouvrage), il a été décidé d’effectuer ces travaux par zone afin de ne pas avoir à supporter le coût 
d’une délocalisation intégrale des classes (coût avoisinant les 100 000 €). La 1ère zone définie est l’école 
maternelle, soit 3 classes, qui seront réparties dans les locaux avoisinants (centre de loisirs et autres 
salles). Les travaux consisteront, dans cette zone, en la réfection de la toiture, des sanitaires, plomberie 
et électricité. Le début des travaux est prévu pour le 2ème semestre de 2020.

Réfection du parking de la mairie
La commune a reçu pour les travaux réalisés sur la place de la mairie un 
chèque du Département de Seine et Marne d’une valeur de 35 000 € dans 
le cadre de la subvention FER (Fonds d’Equipement Rural). 
L'entreprise de travaux publics a procédé gracieusement à la mise en 
place de rochers pour éviter tout stationnement ou toute manœuvre de 
véhicule sur les emplacements piétonniers (bitume rouge), en attendant 
la pose du mobilier urbain. Les bancs, bacs à fleur et barrières seront 
installés début décembre.
Un garde-corps vient d'être posé et termine ainsi les travaux de mise aux 
normes PMR* de la rampe d'accès à la mairie.

Radar pédagogique au Val Guermantes
Du 1er au 29 juillet, un radar pédagogique a été installé au niveau du 10 rue Charles Péguy, 
à proximité de l’école et du centre de loisirs. La synthèse des relevés est plutôt satisfaisante 
et montre que la majorité des conducteurs respecte la vitesse réglementaire de 30 km/h. 
Quelques pointes à 70km/h et plus ont été constatées et, malheureusement, elles l’ont été 
aux heures d’entrée et de sortie des enfants à l’école du Val Guermantes …  

Le stationnement est interdit sur les trottoirs
Les élus sont régulièrement interpellés pour des problèmes de stationnement de 
véhicules sur les trottoirs. Que dit la Loi ? l'article R417-11 du Code de la Route indique 
que le stationnement sur les trottoirs, entre autres, est considéré comme stationnement 
très gênant et passible d'une amende. 

En vous garant sur les trottoirs, vous diminuez la visibilité tant pour les autres automobilistes que pour 
les piétons, et vous mettez ces derniers en danger en les obligeant à se déporter sur la voie publique 
pour pouvoir continuer leur chemin. Vous estimez être dans votre droit car votre véhicule est garé devant 
chez vous, ou parce que vous pensez avoir laissé suffisamment de passage pour le piéton, ou encore 
parce que vous en avez seulement pour quelques minutes ; or, il n'en est rien. Ce stationnement, quel 
qu'il soit, reste une infraction avérée, passible de l'amende de 135 € et incontestable vis-à-vis de la Loi. 
Le stationnement doit s'effectuer uniquement sur les emplacements prévus à cet effet (parkings publics 
ou privés). 
Nous en appelons donc à votre sens civique. Ne sous-estimez pas le danger, place à la sécurité, 
libérons nos trottoirs.

* Personne à Mobilité Réduite



Vie Scolaire
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Bilan à fin septembre de la rentrée scolaire au Val Guermantes
 En maternelle : maintien de 4 classes soit 95 élèves : PS 23 – PS/GS 5 + 19 = 24 - MS 25 et MS/GS 13 +10 
= 23 avec répartition suivante : 42 enfants de Guermantes, 45 de Conches et 8 d'autres villes.
 En élémentaire : 4 classes soit 110 élèves : CP 24 – CE1 24 – CE2 19 – CM1 20 – CM2 23 avec la répartition 
suivante : 59 enfants de Guermantes, 42 de Conches et 9 d'autres villes.

Transport scolaire pour les lycéens Guermantais
Cette année encore, le CCAS propose une aide financière aux lycéens des familles les plus modestes 
pour l'achat d'un titre de transport. Le barème est le suivant :
 100 € par élève (pour les revenus mensuels inférieurs à 2 000 €/mois)
 50 € par élève (pour les revenus compris entre 2 000 € et 2 500 €/mois)
Si vous pensez être concerné, veuillez déposer votre dossier complet avant le 30 novembre à l'accueil 

de la mairie à l'intention du CCAS, comprenant un justificatif de domicile de moins de 3 mois, le dernier avis 
d'imposition, le certificat de scolarité pour l'année en cours 2019/2020, la copie de la carte Imagin'R + une copie du 
formulaire d'achat ou copie de son renouvellement pour la saison 2019/2020 et l’IBAN (sans oublier les coordonnées 
téléphoniques et adresse mail des parents). Toute demande fera l'objet d'une étude par le CCAS, qui vous confirmera 
que vous bénéficiez de l'aide. 
Attention : tout dossier incomplet ou déposé hors délais sera retourné à son destinataire.

Instruction obligatoire
La loi n°2019-791 du 26/07/2019 rend l'instruction obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de 3 ans et jusqu'à 
16 ans. Cette instruction peut être suivie selon le choix des personnes responsables, soit dans un établissement 
scolaire public ou privé, soit dans la famille. Le choix de l'instruction dans la famille doit faire l'objet d'une 
déclaration écrite auprès du Maire de la commune de résidence et de la Direction des Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale au plus tard à la rentrée scolaire qui doit être renouvelée chaque année.
De même tout changement de résidence de la famille ayant choisi ce mode de scolarisation doit faire l'objet d'une 
déclaration sous 8 jours auprès du Maire de la nouvelle commune de résidence et de la Direction des Services 
Départementaux de l'Éducation Nationale concernée.



Tous les enfants ont reçu des diplômes 
avec les logos de World Clean Up Day 
en estonien et en anglais. Ils ont aussi 
appris quelques mots en estonien dont 
"AITÄH" qui veut dire "MERCI".
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Environnement

Le 13 septembre, Marne et Gondoire conviait professionnels et élus aux ateliers 
de la biodiversité consacrés à la relation entre climat et biodiversité. L’impact du 
changement climatique sur la biodiversité locale a été expliqué aux élus présents. 
Le soir, des ateliers tout public avaient été organisés dans le cadre du club climat. 

Plus d’infos sur Marne et Gondoire Hebdo n°113 et n°114 à lire sur  www.marneetgondoire.fr

1, 2, 3, compostez … 
Le 30 septembre, le SIETREM est venu à l’école maternelle installer 3 bacs à compostage. Le centre de 
Loisirs, Mme Delmotte (maîtresse des CM1) et Mme Hassam (directrice maternelle) ont eu une formation 
afin d'expliquer aux enfants ce que l’on pouvait mettre à l’intérieur pour ensuite avoir "de la bonne terre" pour le jardin 
de l’école. Le SIETREM fera un suivi trimestriel auprès des enseignantes et des animateurs du centre de loisirs. Après 
tri, les parents seront conviés à ramener leurs déchets compostables à l’école. 
Une labellisation E3D (Ecole en Démarche de Développement Durable) a été accordée à l'école maternelle, 
récompensant le travail de 2 années des élèves et de l'équipe enseignante dans des projets et des actions 
d'éducation au développement durable construits dans le cadre d'une démarche globale. Une remise de 
diplôme, attestant la labellisation nationale, aura lieu le 12 novembre, lors d'une cérémonie au lycée Van 
Dongen à Lagny sur Marne".

World Clean Up Day 2019
Vendredi 20 septembre, les élèves de l’école maternelle 
ont mené une action de nettoyage dans et autour de l’école 
(grange, parc de jeux, espace vers la cantine). Les adultes 
ont ramassé les déchets trouvés par les enfants.

L’équipe enseignante continuera à sensibiliser les élèves 
tout au long de l’année au respect de l’environnement. Les 
maîtresses remercient les parents et la mamie qui sont 
venus les aider.

Valérie Hassam

Madame Sütiste-
Gnannt a aussi 
entraîné ses 
voisins pour un 
3ème ramassage 
qui s'est déroulé le 
21 septembre et a 
concerné 10 enfants 
et 8 adultes) et nous 
raconte : 
“Nous avons ramassé 
allée Thibaud de 
Champagne, rues 

Chevret et Malvoisine et continué vers la plaine de jeux. Nous 
avons été surpris par la quantité de déchets trouvés sur le 
terrain de foot. Après le ramassage des déchets, nous avons 
partagé un moment agréable autour d’un repas estonien. Les 
enfants ont fabriqué (dessins, collages) des posters sur le 
thème "La nature n'est pas une poubelle".

Au centre de loisirs :

A l'école maternelle : 

Dans le village : 

Cette initiative citoyenne a commencé en Estonie 
en 2008. Le World Clean Up Day est désormais 
porté par l’ONG internationale "Let’s do it World" 
dont le siège reste en Estonie. 
Plus d’infos sur   www.worldcleanupday.fr

A l’initiative de Mme Sütiste-Gnannt, Guermantaise 
d’origine estonienne, des actions ont eu lieu à 
Guermantes autour de cet événement.
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Environnement
L’enquête publique sur le 
projet de SCoT se termine le 
9 novembre

Pendant l’enquête, toute 
personne peut présenter 
ses observations et 
suggestions sur les 

registres d’enquête en mairie et au siège de la 
Communauté d’Agglomération ou sur le registre 
dématérialisé disponible sur :
  www.registre-dematerialise.fr/scot-camg
 par voie postale au siège de la CAMG
  scot-camg@registre-dematerialise.fr

Les médiathèques en Marne et Gondoire
Un nouveau portail des médiathèques offre :
 des services adaptés (espaces ados, parents de jeunes enfants, seniors, etc.)
 la possibilité de faire des listes d'envies et de retrouver tous les coups de cœur des bibliothécaires
 la possibilité de naviguer dans les autres rubriques du site web de Marne et Gondoire Agglo pour ne rien 
manquer de l'actualité et des sorties culturelles, musique, environnement, etc.
 une réservation simplifiée des documents avec la possibilité de réserver des documents en ligne et de les 
retirer dans la médiathèque de son choix
Les identifiants et mots de passe des abonnés pour accéder à leur compte personnel ne changent pas. Vous 
pouvez accéder à ce nouveau site sur  www.bibliotheques.marneetgondoire.fr

"L'Écho'Logique" n°9 est sorti
Marne et Gondoire nous 
explique en détails la 
démarche d'accompagnement 
du ministère de la Transition 
Écologique au Contrat de 
Transition Écologique (CTE).

A lire sur :
 www.marneetgondoire.fr 



Retour en images
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La remise des trophées du 2ème open de golf de Bussy/Guermantes, en présence de nombreux élus, a précédé un 
sympathique apéritif offert par la direction du club. Plus de photos sur  www.golfbussyguermantes.com

2ème open de golf de Bussy/Guermantes le 1er septembre

Concert à l'église

Dans le cadre des Journées Européennes 
du Patrimoine, notre église a accueilli le 
dimanche 21 septembre la formation “Tutti 
Quanti” dirigée par Giuseppe Francomano 
pour un peu plus d’une heure de bonheur 
musical. 
L'après-midi pendant les répétitions, 
quelques amateurs de vieilles pierres ont 
visité l’église.

Copieux petit déjeuner !

Samedi 5 octobre, la scène de l’Espace Marcel Proust avait été transformée en une chambre d’hôtel. Les neuf 
comédiens de la Cie Unisens se sont retrouvés dans une succession de situations plus ou moins cocasses ou tristes, 
mais toujours réalistes …  
Les réactions des spectateurs et leurs applaudissements en fin de spectacle ont été à la hauteur des scènes jouées 
… pour le plus grand bonheur des comédiens, en témoigne la photo de droite prise par Nicolas.
La prochaine représentation théâtrale à l’EMP aura lieu le 23 novembre. C’est une adaptation de “8 femmes” pièce 
policière créée en 1958 jouée par la compagnie de l’octave fêlée (voir flyer joint).



Une nouvelle fois, le 9ème tournoi intercommunal de pétanque organisé ce samedi 5 octobre a été un franc succès 
puisque 40 doublettes se sont affrontées en 4 parties acharnées, mais amicales (dont 8 doublettes pour notre 
association). A la suite de ces parties, au cours d’un pot de l’amitié, nous avons remis les coupes, avec le concours 
des élus de Guermantes et de Conches, aux 4 premiers ainsi qu’à la meilleure équipe féminine (Corinne Marchand et 
Catherine Dubent) puis effectué le tirage de la tombola dont tous les bénéfices seront reversés à l'association “Les 
Virades des Portes de La Brie” pour la recherche et la lutte contre la mucoviscidose. Un 
grand merci à Pascal pour son excellent vin chaud, à Alain pour ses frites savoureuses 
ainsi qu’à tous les bénévoles qui se sont donnés à fond pour la réussite de cette 
journée. A bientôt sur le terrain les lundis, mercredis et vendredis à partir de 14h. 

Jean Luttenauer, Président

Retour en images
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9ème tournoi intercommunal de pétanque

24ème exposition de peinture et sculpture

Les résultats des demi-finales sont :
 Michel Blassiaux et Fabrice Nawrocki battent Manu Gomes et Antonio Da Silva 
 Jean-Louis Pire et Jean-Louis Fouher battent Abdel et Houari

Les vainqueurs de la finale sont Michel Blassiaux et Fabrice Nawrocki

Les visiteurs présents les 19 et 20 octobre dernier 
ont apprécié l'excellent cru de cette 24ème exposition 
de peinture et de sculpture dont l'invité vedette était 
Juan Carlos Gomez. Pascale Faria, élève de Caroline 
Leblond, professeur d'arts plastiques de l'association 
La Tête et Les Mains a remporté le prix "coup de cœur 
du public". Nous remercions les élus, le personnel 
communal et les bénévoles pour leur précieuse aide à 
la réussite de cette traditionnelle exposition.

En marge de l'exposition, les cadrans 
solaires de Claude Gahon ont suscité un 
vif intérêt !

Bravo aux enfants de l'atelier de Caroline Leblond pour 
leur belle farandole de la fraternité.

Toutes nos félicitations 
à Pascale Faria pour son 
œuvre : "Ensembles".



Rétrospective 2018
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Vie Associative

L'association La Tête et les Mains vous 
propose des activités multiples et 
variées pour enfants/ados et adultes. 
Il reste encore des places.
De plus, cette année, des stages d'arts 
plastiques, couture destinés aux 

enfants et adolescents  sont proposés aux vacances 
de février et d'avril. 

Stage de marqueterie : jeudi 28 novembre 
(date limite d'inscription le 20 novembre). 

Plus d'infos :  www.lateteetlesmains.com 
               lateteetlesmains77600@gmail.com
A noter : portes ouvertes à l'EMP les 16 et 17 mai 2020.

Forum des associations

Toute la journée du 7 septembre, les inscriptions aux nombreuses activités proposées par les associations 
guermantaises se sont succédées. N’hésitez pas à consulter les sites internet pour être au courant de leur actualité. 
Le livret des associations est également disponible en permanence à l’accueil de la mairie. 

Le Cairn de Guermantes, club de 
randonnée pédestre, a eu 10 ans fin août. 
Pour fêter avec eux cet anniversaire, les 
membres de l’association, réunis le jeudi 

10 octobre dans la salle des fêtes de la commune, avaient convié les 
élus, les représentants de la fédération française de randonnée pédestre 
et de l’office du tourisme ainsi que les présidentes et présidents des 
associations locales. Après le discours du président actuel et des 
anciens présidents de l’association, la soirée s’est poursuivie autour 
d’un cocktail festif.
A l’été 2009, ils n’étaient qu’une poignée à se retrouver pour marcher 
ensemble dans ce cadre associatif, créé pour pallier la disparition du 
Foyer Rural. En 10 ans, sans publicité, hormis le bouche à oreille, le 

nombre de marcheurs a augmenté et aujourd’hui le Cairn compte plus de 80 adhérents venant de Guermantes, de 
Conches sur Gondoire et d’autres communes de Marne et Gondoire, et même de plus loin encore … Un succès qui 
tient en quelques mots : convivialité, bonne humeur, plaisir de marcher ensemble sur les chemins de Seine et Marne 
et ailleurs en France.

Jean-Pierre Perhirin, Président

Bon anniversaire au Cairn de Guermantes !

Lors de la dernière assemblée générale, 
la présidente Marité Debailleul a dévoilé 
le programme des manifestations de la 
saison dont la participation du club à 
la 1ère édition de la "Coupe des clubs" 
organisée par la Fédération Française 

de Bridge, à de nombreux tournois interclubs, à des 
événements caritatifs promettant une saison bien 
remplie. 

Chaque année, nombreux sont celles et ceux qui 
participent aux compétitions fédérales. L’an passé, 
23 des membres du club ont atteint des finales de 
ligues régionales et 2 une finale nationale.



Internet est un espace de liberté où chacun peut 
communiquer et s'épanouir. Les droits de tous 
doivent y être respectés, pour que la « toile » 
reste un espace d'échanges et de respect. C'est 
pourquoi les pouvoirs publics mettent à votre 
disposition :
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Vie Sociale
MSAP de Marne et Gondoire
Connaissez vous la Maison de Service au Public de Marne et Gondoire ? 
Elle est installée au centre socio-culturel Mix City à Lagny. 
Les Maisons de Service au Public ont été créées par l'État et les collectivités pour maintenir 
un contact humain entre l'administration et les citoyens confrontés à la numérisation dans les 
services publics. Une animatrice est présente et vous accompagne pour :

 constituer votre dossier retraite
 accéder à vos droits à la Caisse d'Allocations Familiales
 ouvrir un compte en ligne à Pôle Emploi
 renouveler votre carte d'identité, carte de séjour en ligne ...
et pour toutes autres démarches nécessitant une assistance "informatique".
4 postes informatiques sont à la disposition du public. 
Les collégiens, lycéens et étudiants sont également les bienvenus pour leurs travaux scolaires ou dans 
une recherche d'emploi. 

La MSAP de Marne et Gondoire est ouverte du mardi au vendredi de 9h à 12h30 et 13h30 à 17h30. 
 Centre socio-culturel Mix-City - 19 rue Louis Blériot - 77400 LAGNY SUR MARNE  01.60.93.45.08 

Le Pôle Autonomie Territorial
Vous êtes en situation de handicap, vous avez plus de 60 ans, vous accompagnez une 
personne dans l’une ou l’autre de ces situations, vous rencontrez des difficultés, vous 
avez besoin d’information ou d’être accompagné dans vos démarches, alors contactez le 
Pôle Autonomie Territorial de votre secteur. Il est à vos côtés pour informer et orienter, 
évaluer et coordonner, suivre, accompagner, animer et développer la prévention. L’équipe 

de Lagny sur Marne est à votre écoute du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 17h. 
 3 rue Henri Dunant - 77400 LAGNY SUR MARNE  01.60.31.52.80  accueil@pat-lagny.fr





Etat civil
Naissances :
 Mélina Azouaou le 26 septembre
Mariages :
 Samuel Gilles et Solène Blanchard le 
28 septembre
 Jérôme Dufau et Amandine Le Maux le 19 octobre

Infos Diverses
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Journal municipal réalisé et imprimé en mairie en 500 exemplaires
Directeur de la Publication : Denis MARCHAND

Comité de rédaction : 
Michèle GASTAUD - Jacques COURPOTIN  - Arame KONATÉ - Patricia ROMAN
La rédaction se réserve le droit de modifier les textes reçus et décline 

toute responsabilité en cas d’événements annulés ou déplacés.
Maquette : Pierre TORDEUX

Contact mairie  01.60.07.59.12   communication.guermantes@gmail.com
 www.guermantes.fr

mairiedeguermantes @Guermantes77600 mairiedeguermantes

A vos appareils photos !
Tous les 2 mois, une photo est choisie 
par le comité de rédaction pour illustrer 
la couverture du bulletin municipal. 

Merci de transmettre vos clichés à : 
 communication.guermantes@gmail.com

Le service communication compte sur vous ! Merci.

Présents ou représentés : Denis Marchand, Nathalie 
Billy, Jacques Courpotin, Alain De Monteiro, Michèle 
Gastaud, Gérard Leux, Annie Luttenauer, Pierre Pommier, 
Jean-Philippe Raffoux, Patricia Roman, Annie Viard.
Michel POYAC arrive à 20h06 et participe aux délibérations 
à compter du point 3.
Absents excusés : Véronique Fontaine, Guy Jelensperger 
qui a donné pouvoir à Michel Poyac
Arame Konate qui a donné pouvoir à Denis Marchand

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

 A la majorité des voix, 13 pour et 1 abstention (Guy 
Jelensperger) désigne Denis Marchand en tant que 
correspondant défense.
Chaque commune de France doit désigner un 
correspondant défense (CORDEF) parmi les membres 

du Conseil Municipal, conformément aux directives 
ministérielles de 2001 et 2009. Cette désignation s’inscrit 
dans la volonté de l’Etat de développer les relations 
entre les services des forces armées, le Ministère de la 
défense, les élus et les concitoyens. Le correspondant 
sera destinataire d’une information régulière lors de 
réunions annuelles et sera le relais avec les citoyens.
 A l'unanimité autorise l'adhésion de la commune au 
groupement de commandes de levers topographiques 
et de géo-détection des réseaux (investigations 
complémentaires) et approuve les termes de la Convention 
Constitutive afférente au groupement de commandes de 
levers topographiques et de géo-détection des réseaux 
(investigations complémentaires).

L’intégralité du procès-verbal de ce Conseil Municipal 
est consultable sur  www.guermantes.fr

Extraits du compte-rendu du Conseil Municipal du 26 septembre 2019

Plateforme de sensibilisation
Le Secrétariat général de la défense et de 
la sécurité nationale (SGDSN) vient de 
développer, en liaison avec de nombreux 
partenaires dont les ministères sociaux, 
une plateforme de sensibilisation 

VIGIPIRATE, en ligne depuis le 20 septembre 
sur le site  www.vigipirate.gouv.fr

Il s’agit d’un outil pédagogique, qui doit contribuer 
à favoriser une éducation citoyenne en matière 
de sécurité nationale, accessible au plus grand 
nombre que l’on soit un particulier, un responsable 
d’établissements recevant du public, un organisateur 
de grands rassemblements ou un élu local.
Organisée en trois modules, elle permet d’avoir 
une meilleure connaissance de la menace et des 
gestes et réflexes à adopter afin de prévenir un 
acte terroriste ou de réagir en cas d’attaque.


